
 

Club de modélisme naval « La Galissonnière » - 20 rue Pierre Abelard, 44 330 LE PALLET 

galissonniere-modelisme@hotmail.com 

 

 

 

Inscriptions 2025-2026 

 
C’est avec plaisir que nous vous accueillerons au sein du club de modélisme naval « La Galissonnière », au Pallet.  
La vocation de notre club est se faire plaisir à construire des modèles réduits de navires navigants de type : voiliers, 
bateaux de pêches, pousseurs, vedettes, etc…et nouveautée 2025 : des maquettes à construire au club !* 
Les séances se dérouleront tous les samedis de 14H00 à 18H00, sauf jours fériés, au 20 bis Rue Pierre Abélard,  
44330 PALLET.  
La saison commencera le samedi 6 septembre 2025 et s’achèvera le 4 juillet 2026 
Ce club est ouvert à tous de 12 à 99 ans. 
 
Votre adhésion sera de 95 € TTC. 
 
L’adhésion comprend : l’accès aux locaux, aux machines, aux matériels, à l’organisation des évènements, à l’achat de 
bois, colles, tubes, laiton ou autre, matériaux ordinaire de construction . 
Assurance « club de modélisme naval » souscrite auprès du Crédit Mutuel qui nous, vous, couvre en cas de sinistre : 
 Police d’assurance et conditions générales sur demande. 
 
Ne sont pas compris dans l’adhésion : les matériaux nécessaires à la finition des bateaux (peinture, accastillage, etc.), 
l’équipement de navigation (émetteur, récepteur, moteur, batterie, hélice, cadran, etc.). 
 
Le choix de réalisation du modèle incombe à chaque d’adhérent, sauf pour les débutants ou le premier bateau est 
imposé. 
 
Pour valider toute inscription, il vous faut retourner : 

- Le bulletin d’inscription ci-joint, 
- Le règlement de votre adhésion en espèces ou par chèque à l’ordre de « Modélisme naval La Galissonnière » 

 
 
Vous souhaitant la bienvenue parmi nous ! 
 
     
 

Le président, 
Michel Paillé 

     
 
*Nouveauté 2025 : Le club va vous aider à la construction de votre maquette statique (non-radiocommandés). 

Types de maquettes : avion, planneur, bateau …, 

Adhésion : en emmenant votre maquette 70€  

  

 

 



 

Club de modélisme naval « La Galissonnière » - 20 rue Pierre Abelard, 44 330 LE PALLET 

galissonniere-modelisme@hotmail.com 

 

 
 
 

            Inscription 2025-2026 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Club ouvert les samedis de 14h00 à 18h00 (sauf jours fériés) 
Saison 2025-2026 du samedi 6 septembre 2025 au samedi 4 juillet 2026. 
 
L’adhérent ou ayant droit autorise le Club à publier des images où il figure,  Oui          Non 
L’adhérent représentant d’un mineur, autorise celui-ci à venir à des navigations organisées par le club  
(plan d’eau rivière, etc…)      oui        non 
 
L’adhérent et son ayant droit reconnaissent avoir pris connaissance du règlement intérieur et de la charte. 
 
S’il l’inscription concerne un mineur :      
Nom et prénom  du représentant légal en dessous de la signature 
 
Fait à : …………………………………  Le : …………………………………  Signature : …………………………………… 
 

  

Modélisme naval « La Galissonnière » 

 

Cotisation annuelle : 
2025 – 2026:    95 € 
Maquètiste : 70 €  

Réglé le : …………………………………………………….. 
 Par chèque  …………………………………… 
     N° …………………………………………………. 

      Modélisme naval « La Galissonnière » 
 En espèce……………………………………… 

Nom : ………………………………………  Prénom : ………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………….…….. 

Ville : ……………………………………….  Code postal : ……………………….…… 

Date de Naissance : ………………….. Profession : ………………………….…… 

Téléphone : ……………………………… Portable : …………………………….……. 

E-mail : …………………………………………………………………………………………….…… 

 



 

Club de modélisme naval « La Galissonnière » - 7 Bis rue des Templiers - 44 330 LE PALLET 

 

 

 

Règlement intérieur – charte du club 

 

 

I – Règlement intérieur 
 

Les horaires d’ouverture sont fixés en début de saison par le club. Il convient de préciser que les 

adultes sont responsables des jeunes uniquement pendant ces horaires. Pour les adhérents mineurs, 

les familles doivent s’assurer de la présence d’un référent adulte au club; les trajets sont de la 

responsabilité entière des parents. Les parents autorisant leur enfant à venir seul prennent l’entière 

responsabilité jusqu’à leur retour en cas d’absence d’un adulte référent au club. 

 

Pour un bon dynamisme de travail, une présence régulière aux séances est  préconisée. Toutefois 

en cas d’empêchement, l’adhérent est tenu de prévenir, au minimum la veille, le club à l’adresse mail 

suivante : 

 

galissonniere-modelisme@hotmail.com  

 

L’adhérent doit donner la possibilité aux membres du bureau du club de le joindre soit sur un 

téléphone personnel, soit par l’intermédiaire des parents. 

 

Le respect d’autrui et du matériel est essentiel et indispensable. Toute entrave aux bonnes règles 

de vie en communauté pourra faire l’objet de sanctions, l’adhérent étant engagé pour toute la 

saison. 

 

 

II – Charte 
 

Je suis adhérent au club de modélisme naval « La Galissonnière », au Pallet : 

• Je salue les membres à mon arrivée et à mon départ. 

• J’aime être de bonne humeur. 

• Je donne toujours le meilleur de moi-même. 

• J’arrive à l’heure aux séances. 

• Je suis attentif à garder le matériel et mon équipement en bon état. 

• J’écoute et je suis les conseils. 

• Je respecte mes co-adhérents du club. 

• Je dis non à la violence et au racisme. 

• Je range et nettoie mon poste de travail à chaque fin de séance. 

• Je participe aux animations, aux rencontres, aux travaux collectifs. 

• Je participe au nettoyage des locaux de l’association. 

• Je m’investie, je suis fort de proposition. 

• Je privilégie le dialogue. 

 

Juillet 2022 

 


